
Cérémonies publiques inscrites au calendrier national,
à l'occasion desquelles le pavoisement des bâtiments

et édifices publics est de rigueur en 2018

Intitulé Date de la cérémonie Observations

Journée nationale du souvenir et de
recueillement à la mémoire des victimes

civiles et militaires de la guerre d’Algérie
et des combats en Tunisie et au Maroc

lundi 19 mars 2018
(chaque 19 mars)

Journée nationale du souvenir des
victimes et des héros de la déportation 

dimanche 29 avril 2018
(chaque dernier dimanche d'avril)

Anniversaire de la victoire du 8 mai 1945
mardi 8 mai 2018

(chaque 8 mai)

Journée de l'Europe
(anniversaire de la déclaration de Robert

Schuman du 9 mai 1950)

mercredi 9 mai 2018
(chaque 9 mai)

Pavoisement aux couleurs
nationales et européennes

Commémoration de l'abolition de
l'esclavage en France métropolitaine

jeudi 10 mai 2018
(chaque 10 mai)

Fête nationale de Jeanne d'Arc
(fête du patriotisme)

dimanche 13 mai 2018
(chaque deuxième dimanche de mai)

Journée de la Résistance
dimanche 27 mai 2018

(chaque 27 mai)

Journée nationale d'hommage aux
« Morts pour la France » en Indochine

vendredi 8 juin 2018
(chaque 8 juin)

Anniversaire de l'appel historique du 18
juin 1940

lundi 18 juin 2018
(chaque 18 juin)

Fête nationale
samedi 14 juillet 2018

(chaque 14 juillet)

Journée nationale à la mémoire des
victimes des crimes racistes et antisémites

de l’État français et d'hommage aux
« Justes » de France

dimanche 22 juillet 2018
(le 16 juillet, date anniversaire de la rafle
du vélodrome d'hiver à Paris, si ce jour

est un dimanche, sinon le dimanche
suivant)

Journée nationale d’hommage aux harkis
et autres membres des formations

supplétives

mardi 25 septembre 2018
(chaque 25 septembre)

Anniversaire de l'armistice de 1918
dimanche 11 novembre 2018

(chaque 11 novembre)

Journée nationale d’hommage aux
« Morts pour la France » pendant la

guerre d'Algérie et les combats du Maroc
et de la Tunisie

mercredi 5 décembre 2018
(chaque 5 décembre)




